
   
Six mois après la mise en place du nouveau gouvernement, où en est on des changements souhaités et 

réclamés par de nombreuses organisations en matière de politique d’immigration ? 

 

Le RESF, la Cimade, la LDH et bien d’autres associations ont interpellé les différents candidats à la 

présidentielle et aux législatives, quant à leur volonté de modifications significatives concernant le droit 

des étrangers, tout en réaffirmant leurs exigences précises auprès des nouveaux élus. 

 

Certains députés et ministres actuels s’étaient engagés dans la défense et la protection des droits des 

étrangers et prononcés pour un vrai changement vers la régularisation des sans papiers. 

Pourtant, les premières mesures ne vont pas dans le sens d’une amélioration de la situation des étran-

gers en France.  

 

La loi d’exception sur la garde à vue a été adoptée par l’Assemblée Nationale au mois de décembre 

2012 et entrée en vigueur le 2 janvier 2013, prolongeant ainsi la discrimination à l’égard des étrangers. 

 

Dans le même temps, une circulaire, attendue, de régularisation a été publiée le 28 novembre 2012. Si 

elle comporte quelques avancées, elle se cantonne plus généralement à préciser l’application des lois 

Sarkozy-Besson. 

 

Le nouveau ministre de l’Intérieur, soutenu par François Hollande, réaffirme par avance sa volonté de 

limiter le nombre de régularisation et poursuit, en partie, la politique de ses prédécesseurs, en particu-

lier en matière d’expulsion. 
 

 

Réunion Publique d’Information 

Mardi 22 Janvier à 20H 

Espace des Diversités et de la Laicité 
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Organisée par le RESF 31, la Cimade et la LDH 

 

 

 

POLITIQUE D’IMMIGRATION : 

CHANGER REELLEMENT ! 


